
FICHE DE POSTE DU PÔLE ÉVÈNEMENT ESTIVAL  
 

Plusieurs pôles sont constitués pour animer la Pastorale des Réalités du Tourisme  

et des Loisirs du diocèse de Montpellier coordonnée par la personne déléguée. 
 

Le gage de réussite de toute action est de savoir anticiper :  

Prévoir un rétroplanning est une des clés pour réussir. 
 

Le pôle évènement estival consiste à rechercher des lieux où ces rencontres sont 

susceptibles d’être organisées et accompagner les équipes constituées en leur apportant aide et 

soutien. 
 

Référente :  
 

Marie-Pierre Nougaret : 06 88 80 15 47 mariepierrenougaret@gmail.com  
 

Personnes ressource organisateurs des évènements précédents : Christiane Davallon 

Sussargues, Marie-Sylvie Tallon Castries, Michel Collomb et Anne-Marie-Milhaud, 

Montpellier, Alain Sirventon et Francis Médina Pézenas, Claude Paduano, Sète, Odile Soulier, 

Gignac. 
 

Outils : 
 

Cahier des charges  
 

Il stipule les critères relatifs à l’organisation de l’évènement estival notamment les conditions 

de candidature pour être acceptés (accord du curé responsable et la constitution d’une équipe 

locale avec un coordonnateur), la fixation de la date, la capacité d’accueil (pour 150 à 250 

personnes), le choix d’un thème, la découverte du patrimoine religieux et culturel local.  

 

Les différents soutiens dont celui de la municipalité, l’office de tourisme, le monde associatif.  
 

Annexe  
 

Elle préconise des conseils en ce qui concerne l’organisation d’un tel évènement et en 

particulier la constitution d’équipes animées par un responsable : Communication, photographe, 

tables et chaises, fléchage, parking, accueil, remise des infos de l’OT, inscription repas, visite, 

expo, messe, apéritif, service repas du soir, 1ers secours, souscription, arbre "Laudato si"et la 

plaque à dévoiler, vin offert par des producteurs, etc.  
 

Il est indispensable d’anticiper dès que  possible afin de transmettre la programmation définitive 

au plus tard fin décembre les informations qui figureront sur la brochure des rencontres autour 

du patrimoine, distribué pour les différents secteurs lors de la réunion de printemps.  

 
 

Septembre 2020 

En tout état de cause l’objectif est de pouvoir annoncer à la fin de l’évènement estival 

la date, le lieu et le thème de l’évènement de l’année suivante. 

d’où l’importance de prospecter très à l’avance. 

Chaque pôle prendra toutes initiatives nécessaires dans son champ de compétences, 

dans le cadre de la charte, en concertation avec la  déléguée diocésaine. 

11 pôles : Communication, Relations intérieures et extérieures dont les médias, Fiches édifices 

religieux, Formation, Sensibilisation des jeunes au patrimoine religieux, Professionnels du 

tourisme, Passejades, EVENEMENT ESTIVAL, Pastorale du littoral et de l’intérieur des 

Terres, Présence Chrétienne le long du canal du midi et Ressourcement.  
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